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Madame, Monsieur,

Avec une programmation plus riche et variée
que jamais en ce mois de mars 2015, le
 Théâtre du Vésinet-Alain Jonemann apporte au
cœur de notre Ville de la culture, du bonheur
et de la découverte, tourné vers tous et pour
tous les goûts !

Comme beaucoup d’entre vous, les Elus de 
la Ville, au nombre desquels je me compte,
aiment l’art, la culture et les occasions de
 rencontres.

Comme beaucoup d’entre vous, je fréquente
le Théâtre du Vésinet Alain-Jonemann depuis
des dizaines d’années ; c’est dans ce théâtre
que j’ai découvert, alors lycéen, beaucoup des
pièces classiques du répertoire français ; c’est
également grâce à ce lieu que mon goût pour
la musique s’est formé, que mes enfants ont à
leur tour découvert de grands auteurs, des
œuvres majeures ou plus confidentielles et que
ma curiosité pour les spectacles vivants reste
aiguisée.

Il y a un an précisément, nous avons été élus
par les Vésigondins pour veiller aux intérêts
de notre ville et de ses habitants. 

Et nous nous y attachons au quotidien, élus aux
côtés des agents municipaux. Un effort a été
demandé à l’ensemble des services municipaux
et des associations ; les économies à réaliser
ont été calculées de sorte de ne mettre en

danger aucun d’entre eux et tous ont joué le
jeu, conscients des efforts financiers imposés
par l’Etat aux communes.

La baisse de subvention de 70 000€ au  budget
de fonctionnement de l’association autonome
ACAL, dont la mission est la programmation
artistique du théâtre et du cinéma et la gestion
de notre équipement communal, n’est pas une
décision prise à la légère. Cette baisse ne
menace ni l’existence du théâtre, ni la
 programmation prévue ; elle correspond d’une
part à une nécessité comptable imposée par
un budget global plus contraint et d’autre part,
par l’impérieuse obligation pour les  associations
d’aller chercher des subventions auprès de
leurs utilisateurs. 

En aucun cas la politique culturelle n’est
remise en question, mais les impôts locaux
payés par les Vésigondins ne peuvent pas
financer seuls des spectacles dont profitent
beaucoup d’habitants de la Boucle de la
Seine.

C’est dans ce cadre que j’ai annoncé en
Conseil communautaire que la Communauté
d’Agglomération de la Boucle de la Seine
 étudiait la possibilité d’intégrer la compétence
« théâtre » à sa compétence Culture. Cet
 élargissement de compétence permettrait à 
la CABS de prendre en charge les frais de
 fonctionnement du théâtre.

Attentif à chacun de nos budgets et de 
nos projets, les Elus et moi-même restons
 vigilants et travaillons aux solutions qui nous
permettront de pérenniser la qualité de nos
services communaux.

Bien à vous, 

Bernard Grouchko,
Maire du Vésinet. 
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La Ville vous informeLa Ville vous informe

HÔTEL DE VILLE DU VÉSINET - 01 30 15 47 00 - 60, boulevard Carnot - 78110 Le Vésinet.
Ouverture : le lundi de 13 h 30 à 18 h, en semaine de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h (17 h 30 le vendredi), le samedi de 8 h 30 à 12 h.

Retrouvez votre ville sur internet :
www.levesinet.fr

Courriel : mairie@levesinet.fr

Directeur de la publication : Bernard Grouchko / Rédaction : Julien Wagner / Crédits photos : Julien Wagner  / Illustrations couverture : Gérard Robert / Édition - Impression : Groupe des Imprimeries Morault - 01 53 35 95 15 / 
Distribution : Champar / Toute reproduction, partielle ou intégrale est interdite sauf autorisation / Imprimé sur papier provenant à 100% de forêts gérées durablemen  t / Prochaine parution en mai 2015.

Merci aux services de la Ville qui ont collaboré à l’élaboration de ce numéro.
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Mardi 17
20h30. Conseil communautaire. Espace
 Chanorier de Croissy-sur-Seine. 

Mercredi 18
15h30. Croque ciné, Zarafa. Cinéma Jean
Marais.

Du jeudi 19 au dimanche 22
14h30 à 19h. Exposition de Sergueï
 Toutounov. Foyer du théâtre du Vésinet 
Alain Jonemann. Entrée libre.

Samedi 21
� 11h. Racontines. Bibliothèque. 

Renseignements au 01 30 15 47 19.
� De 13h à 18h. Journée du bonheur. Foyer

Saint-Charles (23 avenue de Lorraine).
� Safari truites avec l’Ecole de pêche Didier

Delannoy. Voir page 24.
� A partir de 19h30. Soirée « Vins, tapas et

jazz » par l’AVF. Voir page 24.

Dimanche 22
� Elections départementales. Voir page 5.
� De 14h à 17h. Journée du bonheur. Foyer

Saint-Charles (23 avenue de Lorraine).
� A partir de 15h. Carte blanche à Alain

Cavalier et Laurent Becue Renard. Cinéma
Jean Marais. Voir page 20.

Mercredi 25
15h. Conférence sur l’Impressionnisme.
 Résidence Jean Laurent (22 rue Jean Laurent).
Voir page 25.

Jeudi 26
20h30. Conseil municipal. En mairie.

Samedi 28 
� Nettoyage des rivières par l’Ecole de

pêche Didier Delannoy. Voir page 24.
� Journée Kiwanis Sport, spéciale 25 ans.

Stade des Merlettes.
� 11h. Heure du conte, J’ai sommeil.

 Bibliothèque.
� 11h à 18h. Journées Européennes des

Métiers d’Art. Aux AAAV (28 bis chemin
du Tour du Bois, Chatou). Voir page 24.

� 15h. Les petites conférences de la Boucle,
« Les Nanosciences ». Cinéma Jean Marais.

Dimanche 29
� Elections départementales. Voir page 5.

MARS � 11h à 17h. Journées Européennes des
Métiers d’Art. Aux AAAV (28 bis chemin
du Tour du Bois, Chatou). Voir page 24.

� 17h. Concert de chœur slave par
 l’ensemble Michel Zarev. Temple du Vésinet
(1 route du Grand Pont). Entrée libre.

Samedi 4
11h. Heure du conte, Guerre. Bibliothèque.

Du mardi 7 au vendredi 17
� Exposition « Dieu dans la pub ». Maison

paroissiale. Voir page 25.
� Visites guidées de l’église Sainte- Marguerite.

Renseignements sur www.festival150 ans.com

Mardi 7 et mercredi 8
14h à 19h. Don du sang. Maison du Combattant.
L’association recherche des bénévoles pour
accueillir les donneurs et distribuer des affiches
auprès des commerçants. Contactez le 
01 30 71 42 98 ou le 06 83 89 36 78.

Mardi 7
20h30. Ciné’rencontre de l’AVF avec la
 projection du film Le dernier coup de marteau
et rencontre avec Alix Delaporte et Grégory
Gadebois. Voir page 20.

Mercredi 8
� 15h. Lecture à deux voix de textes 

de  littérature. Résidence Jean Laurent. 
Entrée libre.

� 20h45. Concert Dei Amoris Cantores. Eglise
Sainte-Marguerite.

AVRIL

Jeudi 9
20h45. Visite aux flambeaux. Eglise Sainte-
 Marguerite.

Samedi 11
� De 10h à 19h. Journée des enfants avec

atelier Kapla géant et concours de dessin.
Parvis de l’église Sainte-Marguerite.

� 11h. Raconte-tapis, Le grand cerf.
 Bibliothèque.

Dimanche 12
� De 8h à 18h. Vide-grenier Princesse. Voir

page 5.
� 16h. Voyage musical. Eglise Sainte- Marguerite.

Voir page 20.

Lundi 13
19h30. Vernissage de l’exposition « Dieu dans
la pub ». Maison paroissiale.

Mardi 14
Visite commentée de la Garde Républicaine,
par le CCAS. Voir page 25.

Mercredi 15
� 14h30. Croque ciné, Ponyo sur la falaise.

Cinéma Jean Marais.
� 20h30. Spectacle Pierre et Mohamed. Eglise

Sainte-Marguerite. Entrée : 10 euros.
� 20h30. Conseil communautaire. Espace

Chanorier de Croissy-sur-Seine.

Vendredi 17
20h30. Conférence débat « Aimer en vérité »,
par l’abbé Pierre-Hervé Grosjean. Maison
paroissiale. Entrée libre.

Du lundi 20 au mercredi 22
Stage de pêche par l’Ecole de pêche Didier
Delannoy. Voir page 24.

Mercredi 6 
15h. Conférence « Rembrandt : la lumière 
de l’ombre ». Résidence Jean Laurent. Voir
page 25.

Jeudi 7
Visite commentée du château de Bizy, par le
CCAS. Voir page 25.

Vendredi 8
A partir de 9h. 70e anniversaire de la fin de la
guerre de 1945.

MAI

A VOS AGENDAS

LE VÉSINET SUR LES
RÉSEAUX SOCIAUX !
Retrouvez la commune du Vésinet sur les
réseaux sociaux avec ses comptes Facebook et
Twitter officiels. Photos, événements en direct,
articles...  restez connectés entre vous avec votre
ville préférée ! Il suffit de vous rendre ici :

http://www.facebook.com/villeduvesinet
ou là https://twitter.com/vesinetofficiel
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Un vendredi sur deux, retrouvez toute l'actualité
de la Ville dans votre boîte mail, avec notre lettre
électronique "Ces jours-ci au Vésinet" ! Pour vous
y abonner (c’est bien évidemment gratuit), c’est

très simple, rendez-vous sur le site de la Ville,
rubrique « S’inscrire à la lettre d’information ».
Vous y retrouverez également les archives de nos
précédentes lettres. A votre ordinateur !

Plus de 375 enfants et jeunes
ont participé aux activités
 proposées par la MJC pendant
les vacances scolaires. Parmi
ces dernières, il y avait un
 atelier mixte mélangeant 
arts plastiques et poterie, du
dessin, de la peinture, de
 l’origami,  de la couture, de la
gym, de  l’anglais, un atelier
fusées avec Planètes sciences,
du pilate.... Ces périodes
 permettent de pratiquer une

activité ponctuellement sur
une semaine et de découvrir
tout ce qui se passe à la MJC.
Prochain rendez-vous aux
vacances de Printemps ! Les
programmes, variés, sont
 disponibles trois semaines
avant les vacances sur le site
www.mjcvesinet.org. A noter
que le week end des 28 et 
29 mars, les fusées réalisées 
en stage décolleront sur le site
du Musée Safran à Reau. 

Organisé par l’association Princesse, le 
vide-grenier est un des rendez-vous les 
plus attendus par tous les chineurs. Il 
aura lieu cette année le dimanche 12 avril,
de 8h à 18h. Si vous souhaitez y avoir un
stand, les inscriptions se tiendront au 

café-tabac Montijo (70 avenue de la
 Princesse) le samedi 28 mars de 8h à 11h
pour les Vésigondins et de 11h à 12h30 
pour les autres. Il vous  faudra apporter 
une copie de votre carte d’identité et un
 justificatif de domicile. 

Vie municipaleVie municipale

ELECTIONS
DÉPARTEMENTALES
Les élections départementales se
 dérouleront les dimanches 22 et 29 mars.
Elles concernent le vote des conseillers
départementaux, au nombre de deux
par bulletin, parité oblige et remplaçant
les conseillers généraux, pour une durée
de six ans. 
Au premier tour, on vote pour l’un des
deux binômes. S’il obtient 50% des voix
et plus de 25% des inscrits, il est élu.
Sinon, il y aura un second tour et ce sera
le binôme qui aura obtenu le plus de
voix qui sera élu.
Les conseillers interviendront dans diffé-
rents domaines auprès des communes
et communautés de communes. C’est 
à eux notamment que l’on doit la
 création et gestion des collèges. La
 circonscription électorale de ces
 départementales reste le canton, mais 
le nombre global de ces derniers a
 diminué. On passe ainsi de 39 à 21 
dans les Yvelines (avec 42 conseillers
départementaux pour 262 communes)
et le canton de Chatou regroupe 
les villes de Chatou, Croissy-sur-
Seine, Marly-le-Roi, Port-Marly et 
Le Vésinet.

A noter que seuls les Vésigondins 
inscrits sur les listes électorales pourront
voter. En cas d’indisponibilité, ils peuvent
user d’une procuration pour la personne
de leur choix également inscrite. Vous
devrez vous rendre au commissariat
muni d’une pièce d’identité et des coor-
données de la personne qui bénéficiera
de votre procuration.

LES STAGES DE VACANCES SCOLAIRES DE LA MJC

INSCRIVEZ-VOUS AU VIDE-GRENIER
PRINCESSE !

ABONNEZ-VOUS À 
« CES JOURS-CI AU VÉSINET »
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Chaque année, accueils de loisirs compris, ce
sont 180 600 repas qui sont distribués dans les
neuf restaurants scolaires de la commune. Ce
qui nécessite une logistique précise qui permet
à vos enfants de manger équilibré, tout en
étant bien encadrés.

Un prestataire unique. La Sogeres
est le prestataire de services qui livre les repas
en liaison froide, en filière courte et avec une
agriculture raisonnée, sous la supervision  avisée
du service de la Restauration scolaire dont 
le responsable est Laurent Lemaître. « Les
livraisons s’effectuent dans chaque restaurant

la veille du jour de consommation. Un jour par
semaine, une personne de la Sogeres vient
 vérifier la continuité du produit jusqu’à ce qu’il
soit dans l’assiette » explique-t-il. Les menus
sont élaborés pour des fréquences de deux
mois et sont validés en Commission des
menus, avec la présence des représentants des
fédérations de parents d’élèves, Valérie Auvray,
Maire-adjoint aux Affaires scolaires, M. Lemaître,
son adjointe Mme Cohignac, Mme Chantrier, 
responsable du Temps de repas et des
 animateurs. Le pain servi quotidiennement à
table n’est pas fourni par la Sogeres, mais à
tour de rôle par les boulangeries du Vésinet 
et chaque enfant bénéficie d’un repas bio
 complet par  trimestre. La Sogeres accompagne
également la Ville dans la mise en application
des processus de sécurité alimentaire en
 restauration collective : points d’auto-contrôle,
hygiène, température des produits, etc et pro-
pose des animations une fois par mois, une
école à tour de rôle. Le thème de ces anima-
tions fait écho à l’un des menus du mois ou
sous la forme d’un petit déjeuner. 

Mêmes menus pour tous. Les
menus sont identiques que ce soit pour les
maternelles (de 3 à 6 ans) et les élémentaires

(de 7 à 11 ans). Pour les maternelles, les
enfants déjeunent à table, en deux services,de
11h30 à 12h30 pour les petites sections qui
vont ensuite au dortoir et de 12h30 à 13h45
pour les moyennes et grandes sections.
Chaque table est composée de six enfants et
d’un adulte qui les accompagne et les aide.
Pour les  primaires, les enfants sont autonomes,
la  restauration étant sous forme de self-service.
Ils sont canalisés par une équipe d’animateurs
de temps de repas. Le service démarre à
11h45 et dure jusqu’à 13h15, en flux continu. 

Les autres missions du service.
En plus de la restauration scolaire, les équipes
de M. Lemaître participent à l’organisation des
fêtes et cérémonies, à la gestion des produits
d’entretien pour les différents services
 municipaux, ainsi qu’à la gestion du matériel
électroménager des cuisines. A la suite de la
modification des horaires due aux nouveaux
rythmes scolaires, le service a été réaménagé :
« Comme nous ouvrons 30 minutes supplé-
mentaires par jour, cela a forcément eu un
impact pour nos équipes », précise M. Lemaître.
Un réaménagement qui n’a en aucun cas porté
préjudice au bon déroulement de la pause
méridienne des jeunes élèves.

LA RESTAURATION SCOLAIRE PAR LE MENU
La Municipalité veille de près aux repas distribués aux jeunes Vésigondins lors de la pause méridienne. Le Vésinet Magazine vous
ouvre l’appétit en mettant en lumière, ce mois-ci, le service de la Restauration scolaire. 

Le service Restauration
scolaire en chiffres

� 20 en maternelles, 25 en élémentaires : 
le nombre d’animateurs.

� 22 en maternelles, 15 élémentaires : 
le personnel dédié à la restauration.

� 93 000 repas annuels en écoles
 primaires.

� 56 000 repas annuels en écoles
 maternelles.

� 17 000 repas annuels pour les adultes
accompagnants. 

� 14 100 repas annuels pour les accueils
de loisirs (enfants et encadrants).

� 6 700 goûters offerts chaque année. 

Vie scolaireVie scolaire

Une des animations organisées par le service 
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Les Conseillers Municipaux Junior s'intéressent
à leur commune en toutes circonstances. 
C’est ainsi que la jeune Candice Domenech,
accompagnée de ses parents, a découvert à
l'automne dernier dans une brocante, un
disque vinyle bien particulier : l'enregistrement
d'une messe en l'église Sainte-Marguerite du
Vésinet, datée de juin 1970 ! 

La famille fit alors l'acquisition du 33 tours, avec,
pour projet, d'en faire don à la Société d'Histoire.
A l'issue de la  réunion de travail des CMJ du 
7 février, Candice a remis l'objet rare au  Président
de  l'association, Alain-Marie Foy, Maire- honoraire
du Vésinet. Des recherches  permettront d'établir
pourquoi, cette année-là, un disque avait été
pressé pour cette  cérémonie...

Lutte contre le gaspillage alimentaire, opération
Fraîch’attitude (dédiée aux fruits et légumes
frais)… de nombreuses animations sont
 prévues lors des repas pour vos enfants. Cette
année, plusieurs animations ont déjà interpellé
les écoliers. 

Ainsi, le 22 janvier dernier, c’est un repas
 entièrement bio qui a été servi aux enfants de
l’accueil de loisirs Pallu. Au programme étaient
également prévus des jeux sous forme de quiz,
devinettes, rébus et autres labyrinthes, qui ont
permis aux enfants d’aborder la nourriture bio
de façon ludique. 
Le 2 février, la Sogeres, a choisi la ville du
 Vésinet pour tester une nouvelle offre : des
bruschettas qui ont été servies dans les
 restaurants scolaires de Pallu et de Centre,
pour le plus grand plaisir des enfants ! Un essai
très concluant à en croire les jeunes
 gastronomes ! Enfin, le jeudi 5 février, une
 chorale d’enfants est venue agrémenter le
temps de repas des enfants de l’école
 élémentaire  Princesse. Quoi de mieux qu’une
pause méridienne en musique ?

BIENVENUE À…
Depuis le mois de février, la crèche des
 Charmettes a une nouvelle directrice 
en la personne de Christine Parenton.
 Bienvenue à elle, au nom de tous les
 Vésigondins, grands et très petits !

Vie scolaire
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LA CRÈCHE EUGÉNIE
FERME SES PORTES

La crèche Eugénie fermera ses portes le 
31 juillet après plus de 25 années d’activité.
Ouverte en 1990, cette structure qui se situe à
proximité immédiate de la crèche des Erables
et de la crèche Princesse récemment rénovée
et agrandie, a vu pousser de nombreux petits
Vésigondins. Dans ce lieu de travail et de vie,
se sont succédé différentes équipes dévouées
qui ont œuvré pour rendre ce lieu  chaleureux 
et épanouissant pour les enfants, à la grande
satisfaction de leurs parents. 
Les parents des petits Vésigondins qui  fréquentent
cet établissement ont d’ores et déjà reçu un
 courrier qui les informe de cette fermeture et leur
indique le nom de la  directrice de la crèche qui
attend leur enfant à la rentrée 2015. 
Professionnelle et attentive, l’équipe d’Eugénie,
sous la direction bienveillante de Catherine 
Regal et constituée d’une éducatrice de jeunes
enfants, de cinq auxiliaires de puériculture, 
de deux CAP Petite Enfance et de deux
 cuisinières, poursuit avec toujours autant de
dévouement ses missions. Elle a été informée 
mi-février par Valérie Auvray, Maire-adjoint à la
Petite Enfance et Marie-Claire Simon, responsable
des crèches, du nom de l’établissement auquel
chacun des agents sera rattaché à la rentrée. 
La rationalisation du nombre de crèches dans
le sud de la Ville, permettra par ailleurs la
construction de logements sociaux.

UNE DÉCOUVERTE PAR LES CMJ

De gauche à droite : M. Domenech, son fils Florent, M. Alain-Marie Foy, Candice, Mme Valérie Auvray, Maire-adjoint aux Affaires
Scolaires, Elliott Allouard, un autre membre très actif du CMJ et Mme Martine Geneix, Conseiller municipal en charge des CMJ.

DES ANIMATIONS DANS 
LES RESTAURANTS SCOLAIRES



Votre vue le vaut bien



un quartier paysager au Vésinet

«  l a  concertat i on
est  en  marche  !  »
-
Le projet du Parc Princesse entre dans une nouvelle 
phase de concertation. Les acteurs, habitants et 
riverains du projet sont invités à partager leur 
représentation du site pour comprendre et dégager 
les enjeux à venir. 
Faire le point sur la compréhension du site, 
remonter des impressions, des observations, 
autant d’éléments précieux pour alimenter les 
concepteurs qui vont défi nir et dessiner le projet du 
Parc Princesse. 

-
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 Un lieu de rencontre, 
d’information, d’échanges,  
de négociation : 
pour partager une vision collective 
du territoire et les enjeux  

UN QUARTIER PAYSAGER AU VÉSINET

 www.parcprincesse-levesinet.fr 

LA PAROLE EST AUX 
HABITANTS, RIVERAINS

« L’hôpital est un lieu calme à préserver. 
Il faudra aménager des cheminements 
attractifs (fleuris, architecture florale, 
matériaux naturels) pour "éduquer"  
la population à y aller à pied ou à vélo. »

« Le projet doit se prolonger 
au-delà de son périmètre 
pour que piétons et vélos 
puissent facilement accé-
der aux berges de la Seine 
depuis le quartier. »

« Il faudrait déplacer la piste 
cyclable de la rue de l’Écluse 
et apaiser la circulation dans 
cette rue. »

« Un accès à l’école 
Princesse depuis le Parc 
doit être envisagé. »

« La circulation 
interne au quartier  
ne doit pas devenir  
une autoroute. »

« Je propose que  
le cimetière devienne 
un lieu de mémoire. »

« Il serait intéressant 
de dégager un espace 
de parc pour les 
enfants de la crèche. »

« La clairière dispose d’un très grand 
potentiel. Plusieurs pistes peuvent être 
imaginées : une ferme, une pépinière, 
un minigolf, un labyrinthe, un jeu de 
pistes culturel, une petite rivière pour 
canotage... »
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LE PROCESSUS DE PARTICIPATION 
POUR LE PROJET EST ENGAGÉ :

UN QUARTIER PAYSAGER AU VÉSINET

U ne équipe de conception urbaine, 
l’agence Ter, a été retenue par la ville 

du Vésinet et l’AFTRP aménageur du site 
pour réaliser le plan d’aménagement du 
futur quartier. Les études de conception 
urbaine démarrent car il est primordial de 
partager une vision collective du territoire 
et des enjeux du projet. C’est le but du 
processus de participation qui vient de 
s’engager. 

Pour mener cette concertation avec les habi-
tants, l’agence Filigrane-Programmation  
a été sélectionnée par l’AFTRP et la ville 
du Vésinet. L’importance des espaces 
verts dans le projet, qui représentent 
près de 40% de la surface de l’opération, 
a motivé le choix d’une agence spécialisée 
en programmation urbaine, capable 
d’explorer avec les habitants la question  
des usages de l’espace public et des 
ambiances. Cette démarche participative  
se concrétise par l’organisation de 
balades urbaines sur site et par la mise 
en place d’ateliers.
Le nombre de places étant limité, différentes 
invitations et appels à volontaires dans 
lesdivers supports de communication de 
la Ville ont permis aux habitants qui le  
souhaitaient d’intégrer le processus. 

MARCHER 
POUR QUESTIONNER 
LE LIEU

-
Les balades urbaines réalisées au sein 
du Parc Princesse ont eu lieu en janvier 
pour les élus et techniciens de la Ville et 
en février, pour le groupe d’habitants et 
riverains engagé dans la démarche. Cette 
première étape a permis à chacun de 
s’exprimer sur ce lieu exceptionnel 
et de noter au fil du parcours ses 
perceptions et remarques dans un  
carnet de bord. 

« Lors de la balade urbaine, nous avons  
rencontré un public très averti et déjà 
capable de se situer dans le projet », 
indique Nathalie Bonnevide, architecte 
programmiste et fondatrice de Filigrane. 
« J’ai eu l’impression que les participants 
avaient déjà beaucoup réfléchi à l’avenir 
de ce site que ce soit sur le champ de 
la mobilité, de l’écriture architecturale 
à trouver en lien avec le patrimoine du 
Vésinet ou même sur des points précis  
comme les espaces verts, le devenir 
du cimetière ou le fonctionnement de 
l’école et de la crèche dans le futur quartier. »

EN CHIFFRES 

de superficie  

de la Zone d’Aménagement.

réservés aux espaces publics 

et espaces verts.

de surfaces de plancher 

constructibles (SPC) 

en logements, résidences, 

commerces et locaux 

d’activité sont prévues. 

-

Soit  logements 

familiaux, dont   

de logements sociaux. 

4pVesinetMag_v10.indd   5 10/03/15   17:52

10



LE PROCESSUS DE PARTICIPATION 
POUR LE PROJET EST ENGAGÉ :

UN QUARTIER PAYSAGER AU VÉSINET

U ne équipe de conception urbaine, 
l’agence Ter, a été retenue par la ville 

du Vésinet et l’AFTRP aménageur du site 
pour réaliser le plan d’aménagement du 
futur quartier. Les études de conception 
urbaine démarrent car il est primordial de 
partager une vision collective du territoire 
et des enjeux du projet. C’est le but du 
processus de participation qui vient de 
s’engager. 

Pour mener cette concertation avec les habi-
tants, l’agence Filigrane-Programmation  
a été sélectionnée par l’AFTRP et la ville 
du Vésinet. L’importance des espaces 
verts dans le projet, qui représentent 
près de 40% de la surface de l’opération, 
a motivé le choix d’une agence spécialisée 
en programmation urbaine, capable 
d’explorer avec les habitants la question  
des usages de l’espace public et des 
ambiances. Cette démarche participative  
se concrétise par l’organisation de 
balades urbaines sur site et par la mise 
en place d’ateliers.
Le nombre de places étant limité, différentes 
invitations et appels à volontaires dans 
lesdivers supports de communication de 
la Ville ont permis aux habitants qui le  
souhaitaient d’intégrer le processus. 

MARCHER 
POUR QUESTIONNER 
LE LIEU

-
Les balades urbaines réalisées au sein 
du Parc Princesse ont eu lieu en janvier 
pour les élus et techniciens de la Ville et 
en février, pour le groupe d’habitants et 
riverains engagé dans la démarche. Cette 
première étape a permis à chacun de 
s’exprimer sur ce lieu exceptionnel 
et de noter au fil du parcours ses 
perceptions et remarques dans un  
carnet de bord. 

« Lors de la balade urbaine, nous avons  
rencontré un public très averti et déjà 
capable de se situer dans le projet », 
indique Nathalie Bonnevide, architecte 
programmiste et fondatrice de Filigrane. 
« J’ai eu l’impression que les participants 
avaient déjà beaucoup réfléchi à l’avenir 
de ce site que ce soit sur le champ de 
la mobilité, de l’écriture architecturale 
à trouver en lien avec le patrimoine du 
Vésinet ou même sur des points précis  
comme les espaces verts, le devenir 
du cimetière ou le fonctionnement de 
l’école et de la crèche dans le futur quartier. »

EN CHIFFRES 

de superficie  

de la Zone d’Aménagement.

réservés aux espaces publics 

et espaces verts.

de surfaces de plancher 

constructibles (SPC) 

en logements, résidences, 

commerces et locaux 

d’activité sont prévues. 

-

Soit  logements 

familiaux, dont   

de logements sociaux. 

4pVesinetMag_v10.indd   5 10/03/15   17:52

11 LE VÉSINET MAGAZINE N° 40  I MARS-AVRIL 2015



LE PROGRAMME

SUR L’ANNÉE 2015

  LES BALADES
pour interroger le territoire et 

en comprendre les enjeux afin 

d’établir un diagnostic partagé.

  LES ATELIERS
pour interroger les points 

stratégiques du projet, 

en tester la faisabilité et 

définir une vision partagée.

  LES RÉUNIONS 
       PUBLIQUES
au 2e semestre 2015 pour 

présenter largement le projet 

et valider les grandes étapes.

UN QUARTIER PAYSAGER AU VÉSINET

LES ATELIERS [ Avec les concepteurs ]

1  Les espaces publics
Définition des usages, des ambiances et la place 

de la nature et la biodiversité dans l’espace public.

2  Les mobilités
Définition des modalités de déplacements,  

de stationnements, les modes de transports 

durables à l’échelle du site et de son territoire.

Trois ateliers pour co-construire 
avec les concepteurs le plan général 
d’aménagement 

3  Concevoir la ville-parc I
Comment s’appuyer sur les qualités du  

patrimoine historique et paysager pour concevoir 

un projet innovant ? Quelles formes urbaines 

pour répondre aux enjeux d’un développement 

durable ? Quelle fonction revêt le mur d’enceinte 

du domaine, comment traiter le lien entre 

l’espace public et l’espace privé ?

4  Concevoir la ville-parc II

5  Concevoir la ville-parc III

mardi 10 mars 2015  

mardi 31 mars  

mercredi 15 avril 

lundi 11 mai 

mardi 2 juin  

19h-22h

AVANCER ENSEMBLE 
POUR CONSTRUIRE 
LE PROJET

-
Les premiers enjeux seront identifiés au 
cours des balades, et seront approfondis 
dans le cadre des ateliers en présence 
de l’aménageur et des concepteurs. Ils  
traiteront des points stratégiques du projet, 
comme les usages des espaces publics 
ou les modes de circulation. Le retour 
sur chacun de ces ateliers se fera dans les 
prochains numéros du Vésinet Magazine.  
Ce questionnement a déjà permis de pré-
ciser certaines priorités du projet du Parc 
Princesse. Et c’est toute la raison  d’être 
du processus de participation : comment 
souhaitons-nous, demain, vivre dans 
ce nouveau quartier ? 

4pVesinetMag_v10.indd   2 10/03/15   17:51
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Moins d’un an après son lancement, le
 programme « Amélioration de l’Habitat dans
la Boucle » a permis d’accompagner 40 projets
de travaux sur toute la Boucle de la Seine. 
Ce dispositif vient en aide aux propriétaires de
logements privés, bailleurs ou occupants et les
aide gratuitement à faire des travaux de
 réhabilitation ou d’économies d’énergie dans
leur logement, en bénéficiant de subventions
importantes. 

Jusqu’à 80% des travaux pris
en charge. Si vous êtes propriétaire d’un
logement que vous louez ou pensez louer et
que vous souhaitez le réhabiliter ou faire des

travaux d’économie d’énergie, vous avez la
possibilité de signer une convention avec
l’Agence Nationale pour l’Amélioration de
l’Habitat (Anah). 
Celle-ci pourra subventionner jusqu’à 80% de
votre projet et vous permettre de cumuler
jusqu’à 70% de déduction fiscale sur vos
 revenus fonciers. 

Le conventionnement de loyer.
Pour cela, vous devez conventionner les 
loyers de votre appartement, c’est-à-dire

vous engager à louer votre logement pendant
neuf ans à un ménage dont les ressources 
ne dépassent pas un certain plafond et en
 respectant un loyer maximum, calculé en
 fonction des prix pratiqués dans votre quartier.
Ces conditions ne vous empêchent ni de
 vendre votre logement, ni de changer de
 locataire ou d’augmenter le loyer en fonction
de l’indice de référence. 

Renseignements et informations : 
01 46 21 03 04 ou
ameliorationhabitat.cabs@urbanis.fr
Par courrier : Communauté d’Agglomération
de la Boucle de la Seine - URBANIS
51 / 57 boulevard de la République
Bâtiment 4 - CS 60507
78403 Chatou Cedex

Toutes les informations sur :  
http://cabs.aideshabitat.com/

RÉHABILITEZ ET VALORISEZ VOTRE PATRIMOINE !
Propriétaires, bailleurs, grâce au programme « Amélioration de l’Habitat dans la Boucle » de la CABS, bénéficiez d’un suivi
 gratuit et de subventions pour réhabiliter votre  logement en conventionnant son loyer.

Dotez-vous de
 composteurs !

La CABS vous propose des composteurs
à prix compétitifs ! 
Pour connaître les tarifs et les moyens de
les retirer et pour avoir une formation
complète, contactez-la au 01 30 09 75 36. 

Exemple de valorisation

Une SCI détient un logement de 60 m2

nécessitant une sérieuse amélioration
énergétique  chiffrée  à 40 000 €  HT :
isolation  des murs,  isolation  des combles
et changement de la chaudière. Le
 logement, loué 900 € par mois (hors
charges), n’est pas éligible au  conven -
tionnement, mais compte tenu des 
ressources des locataires en  place,  le
conventionnement  «  intermédiaire  »
pendant  neuf  ans  représente  une
opportunité. En  acceptant  de  signer  un
nouveau  bail  avec  les  locataires  en
place  et  de  diminuer le  montant  du
loyer  à  833  €  hors  charges,  la  SCI  a
pu  bénéficier  d’une  aide  de  17 000 €
permettant de financer 40% des travaux. 

CABSCABS
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Réseaux aériens : Des travaux d’enfouissement de
réseaux aériens ont lieu depuis le 2 février et
jusqu’à la fin avril, route de Montesson, entre la
rue Watteau et l’allée de la Meute. 

Elagage : Du 16 mars au 3 avril, des travaux
d’élagage des arbres auront lieu le long 
des voies suivantes : avenues du Belloy, des
Pages, Horace-Vernet et Emile-Thiébaut. Des
 restrictions de stationnement et de circulation
sont à prévoir, selon l’avancée du chantier.
Soyez prudents ! 

Places de stationnement : Avenue de la
 Princesse, entre la route de Croissy et  l’Hôpital
du Vésinet, huit places affectées à un
 stationnement de courte durée, n’excédant
pas quinze minutes et réservées aux clients 
des commerces du quartier Princesse, vont
être créées. 

Régie : Le bureau du service Régie en mairie
va être restructuré pour un meilleur accueil 
du public à partir de la deuxième moitié du
mois de mars. 

Crèche Princesse : Aménagement du premier
étage de la crèche Princesse, notamment avec
la création d’un accès pour les personnes à

mobilité réduite. Cet espace permettra
 d’accueillir des activités associatives. 

Eau potable : Depuis le 16 février et pour une
durée de trois mois, remplacement de
 canalisations d’eau potable avenue du Belloy,
entre la route de Montesson et l’allée de 
la Meute. En tout, cela concerne plus de 
500 mètres de canalisation.

Stade des Merlettes : A partir de la mi-mars,
mise en place d’un nouveau revêtement pour
deux courts de tennis au stade des Merlettes. 

Ecole maternelle Charmettes : Agrandisse-
ment de l’espace de jeux, grâce à la démolition
de l’ancien observatoire.
  
Ecole maternelle Princesse : Pendant les
vacances scolaires de février, les services ont
procédé à l’étanchéité partielle de la couverture. 

LES TRAVAUX DE CET HIVER
Le point sur les travaux de la Ville, en cours ou terminés, pour le bien-être et le confort des Vésigondins.

Pôle gare RER Le Vésinet/
Le Pecq : les travaux se
poursuivent. Pour une durée
 d’encore quatre mois environ, la rue
Alexandre Dumas est le théâtre du
réaménagement des abords de la gare
RER A. Une déviation est mise en place
jusqu’au dimanche 5 juillet, ce qui entraîne
quelques retards pour les bus des lignes 
3, 7 et 19. Pour les lignes 3 et 7, l’arrêt est
reporté rue Alexandre Dumas, face au
parking de voitures. Pour la ligne 19, l’arrêt
se trouve de l’autre côté des voies ferrées,
rue Georges Bizet. Du lundi au samedi, les
départs de la ligne 7 scolaire entre 7h48
et 8h48 se font côté rue Georges Bizet. 
Tous les détails au 01 39 52 20 63. 
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De nouveaux arbustes à la
résidence Sully. Devant le 7 rue de
Sully, les arbustes étaient vieillissants. Ils ont été
arrachés par le service des Espaces verts en
début d’année et de la terre de bruyère a été
mise à la place de la terre végétale initiale. Une
opération qui permettra de planter courant
mars des arbustes qui nécessiteront moins
d’entretien. Un système d’arrosage goutte à
goutte a également été mis en place, pour un
ensemble qui sera plus fleuri, avec des variétés
de bruyère, d’hortensias et d’Andromède. Les
résidents de Sully pourront ainsi bénéficier
d’une floraison échelonnée quasiment sur
toute l’année !

Dans les écoles. La ville du Vésinet
n’utilise aucun pesticide dans ses écoles et
accueils de loisirs depuis 2008. Globalement,
les jardiniers de la Ville pratiquent des
 techniques d’engazonnement et de désherbage
mécaniques et assurent diverses plantations
dans les écoles, avec le personnel enseignant et
par groupe de dix enfants, à tour de rôle. « Ils
sont contents de participer. On leur explique
comment faire et pourquoi et ils posent des
questions. Ils deviennent plus respectueux des
espaces verts dans les écoles et ils sont très
demandeurs », explique Sébastien Collard, l’un
des contremaîtres. Les jardiniers intègrent des
végétaux résistants et peu gourmands en eau,
ainsi que quelques baies comestibles telles que
des groseilliers, des framboisiers, etc. Mais il 
faut savoir que le service ne fait ce genre
 d’opération dans les établissements scolaires

qu’après concertation avec le directeur ou le
responsable. Cette année, cette démarche
engageait les enfants des écoles élémentaires
et maternelles, de l’accueil de loisirs de La
Borde et des crèches Erables et Eugénie. Et les
 jardiniers sont ravis de partager ainsi leur
métier. La sensibilisation ludique des enfants sur
les plantes et les fleurs, l’eau et le respect des
espaces verts sont autant de jalons qui leur
permettront de mieux appréhender le monde
de demain.

DES ESPACES VERTS ENTRETENUS 
POUR TOUTES LES GÉNÉRATIONS !

Que ce soit pour les écoles ou les résidences pour personnes âgées du CCAS, les agents du service des Espaces verts ont
 toujours plein d’initiatives et d’astuces pour le fleurissement, dans une approche éco-responsable.

Exemples de travaux
dans les écoles.

� Ecole élémentaire Princesse. Après 
la première partie de la cour l’année
 dernière, les jardiniers municipaux 
ont procédé à différentes réfections
 d’espaces verts, en plantant des massifs
de terre de bruyère.

� Crèche Princesse. De nombreuses
retouches vertes ont été récemment
effectuées. Une petite haie en lauriers 
a par exemple été créée à la place 
du local poubelles. Ou encore, deux
poiriers à fleurs ont été plantés devant
l’entrée. 

Le saviez-vous ?

Les jardiniers de la Ville ont procédé cette année encore à une toute nouvelle méthode
 d'entretien qui a fait ses preuves en 2013. En effet, certains Vésigondins ont pu constater
quelques tas de feuilles mortes sur les grandes pelouses. Sur les 20 hectares de pelouses, ce
sont en moyenne 60 à 70 tonnes de feuilles de chênes, principalement, qui étaient totalement
évacuées par les jardiniers. Depuis 2013, il a été décidé de les recycler directement sur place.
Une opération qui a permis d'éviter un bilan carbone particulièrement important, puisqu'il
 fallait transporter les feuilles ramassées vers une plate-forme de compostage basée à
 Montlignon et d'économiser plus de 500 heures de travail pour les agents. Et pour la nature,
du compost à volonté ! En effet, les feuilles ainsi broyées se transforment en humus au bout
d'un an. Une action bénéfique pour le sol que chacun peut réaliser dans son jardin !

Développement durableDéveloppement durable

Avant

Après
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DES CYGNES NOIRS
AU VÉSINET !

De nouveaux volatiles d’agrément viennent
enrichir les parcs du Vésinet.�Depuis le début
de cette année, deux couples de garrots à
œil d’or et de grands pilets des Bahamas,
trois couples de nettes peposaca, un couple
de carolins et un autre de fuligule milouin
d’Europe, batifolent au lac de la Station.�
Au Lac  Inférieur, peut-être verrez-vous 
trois cygnes noirs, dons de M.Olivier 
Doutrebente, tandis que trois oies grises
 glissent sur les rivières face au lycée Alain et
qu’un cygne blanc a élu domicile au lac Supé-
rieur. Merci à M. Doutrebente d’avoir offert
ces nouveaux venus !�Tous ces animaux qui
 peuplent les pelouses, lacs et rivières du
 Vésinet, sont nourris régulièrement avec des
aliments adaptés. Pour leur santé et pour des
raisons d’hygiène, il est interdit de leur
 donner à manger, sous peine d’amende.

GÉRARD ROBERT, 
UN PHOTOGRAPHE 

QUI FAIT DANS 
LE DÉTAIL

Gérard Robert connaît Le Vésinet
depuis une cinquantaine d’années où sa
famille a vécu  pendant longtemps. 
Si nous sommes impressionnés par 
ses photos…. nous le sommes plus
encore quand nous savons que ce
 passionné ne s’adonne à cet ar t que
depuis avril 2013. « Je me suis inscrit 
au club photo de Maisons-Laffitte et j’ai 
lu beaucoup de livres sur la maîtrise 
de la lumière, la manière de composer 
une photo, ainsi que des livres sur
 l’entomologie. Je voulais étudier le sujet
avant de me lancer », explique le jeune
retraité. Et bien lui en a pris. 
Avec son goût pour la photographie
animalière et sa recherche de la
 difficulté, il a fait  surgir de son appareil
des clichés qui sortent de l’ordinaire 
et qui lui ont déjà valu de remporter
des prix ou de se classer en bonne 
position dans des concours régionaux
et  nationaux. Un talent aussi virevoltant
que les insectes qu’il fige en plein vol
pour l’éternité.

Développement durable
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QUE LA BIODIVERSITÉ AU VÉSINET EST BELLE !
La ville du Vésinet s’est engagée dans une gestion durable de ses espaces verts pour une protection de sa biodiversité, le  respect
de la ressource en eau et la préservation de la qualité de vie de ses habitants. Cela se traduit notamment par la suppression
de l’utilisation de pesticides et la limitation des déchets verts. D’où l’éclosion de plus de 260 espèces végétales, une soixantaine
d’espèces d’oiseaux, des mammifères terrestres ou volants, des reptiles et amphibiens et une trentaine d’espèces d’insectes,
immortalisés ici par le photographe Gérard Robert. 
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Des fleurs pour Algernon, mardi
7 avril, à 20h45. Rencontre avec le comédien
Grégory Gadebois.

Le Vésinet Magazine : Vous avez dit un jour ne
pas pouvoir interpréter un personnage que
vous n’aimeriez pas… Il semblerait que ce ne
soit pas le cas de Charlie Gordon, le héros
des Fleurs pour Algernon…

Grégory Gadebois : Effectivement ! Je ne
pourrais pas jouer un personnage pour lequel
je n’ai pas envie de raconter la vie, en tout cas.
A la lecture d’un rôle, je sais immédiatement si
je pourrai le faire ou non. Un personnage, c’est
une partie de nous ou de ce que l’on aimerait
être. On n’est pas obligé de donner raison à ce
personnage. Dans le cas de Charlie Gordon,
j’avais beaucoup de sympathie pour lui. J’en ai
d’ailleurs rencontré, des garçons comme lui.
Mais je ne me reconnais pas particulièrement
en lui. Comme nous sommes tous multiples,
peut-être est-il plus proche de moi que je ne
l’imagine. L’interpréter est une belle aventure
pour moi, c’est un rôle que l’on peut  reprendre

toute sa vie, j’ai d’ailleurs l’impression de
 grandir avec lui et j’espère que je l’interprèterai
encore dans dix ans, même si je le jouerai
 forcément différemment. 

LVM : C’est un rôle très subtil, tant au niveau
des mots que des gestes. Qu’est-ce qui a été
le plus délicat à interpréter ?

GG : J’aime beaucoup cette phrase du
 comédien Michel Robin à qui j’avais demandé
comment on faisait, face à un rôle difficile. Il m’a
répondu : « Ce n’est pas si simple, mais pas 
si compliqué » ! En fait, ce qui me tracasse
quand je suis sur scène, c’est d’être à la hauteur
des personnages que l’on interprète en
 donnant l’impression de parler de soi, de ne
trahir ni l’auteur, ni le metteur en scène. 
Après, on fait ce qu’on peut… Catherine
 Hiegel m’avait dit un jour que rentrer sur
scène, c’est un mélange de décisions et de 
« on verra bien ». J’aime bien cette formule. Il
faut accepter ce mélange. 

LVM : Vous avez remporté un César et un
Molière. Qu’est-ce que ces récompenses ont
changé dans votre vie ?

GG : Mes trophées, je les range et je les 
cache. Mais c’est aussi très agréable ! C’est
 formidable, surtout pour tout le travail de
l’équipe. Pour cette pièce, le Molière a été la
récompense du travail de Jean-Louis Livi, tout
le parcours des différents protagonistes qui ont
monté ce spectacle… J’aime les prix, mais dans
la vie, ça ne change pas grand-chose. Pour moi,
la légitimité, ce sont les metteurs en scène et
le public qui me la donnent. 

LVM : Vous jouez au cinéma et au théâtre.
Avez-vous une préférence ?

GG : J’aime les deux ! J’adore regarder des
images. En ce moment d’ailleurs, je suis très
séries télé américaines. Pour moi, il n’y a pas de
différence entre l’acte de jouer pour le cinéma
ou sur scène. C’est le même métier. D’ailleurs,
je pense que si Molière était de notre époque,
il utiliserait une caméra ! 

Gary Hoffman, Gérard Caussé et
Philippe Graffin, trio à cordes,
 vendredi 10 avril à 20h45. Rencontre avec le
violoncelliste Gary Hoffman. 

Le Vésinet Magazine : Le Conservatoire du
 Vésinet recèle de nombreux jeunes talents au
violoncelle. Que pourriez-vous leur conseiller ?

Gary Hoffman : De rester le plus honnête
 possible avec eux-mêmes, qu'ils se remettent
en question pour être toujours dans le vrai.

LVM : Vous faites souvent des trios. En quoi
celui-ci est-il plus particulier pour vous ?

GH : D’ordinaire, je fais plus souvent des trios
avec pianos. Mais ce trio va donner à la fois un
côté chambriste et un côté soliste.

LVM : Quels sont les ingrédients pour un bon
trio, selon vous ?

GH : Complicité, personnalités fortes, mais qui
savent se mettre au service de la musique et
des autres en même temps…

LVM : Vous allez jouer avec Gérard Caussé et
Philippe Graffin, un mot sur vos partenaires
de scène de ce 10 avril ?

GH : Gérard et Philippe sont des amis de
longue date qui sont des personnes et
 partenaires uniques, de par leurs qualités
 musicales et personnelles. C'est toujours une
joie absolue de jouer avec eux !

LES INTERVIEWS CULTURE
Ils seront sur la scène du théâtre du Vésinet Alain Jonemann et nous les avons rencontrés. Retrouvez l’intégralité de ces
 entretiens sur notre site, rubrique « Les Interviews Culture ». 

Interviews cultureInterviews culture

© Pascal ITO

© Bernard Martinez
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Café Zimmermann, Ensemble
baroque, le vendredi 20 mars à 20h45.
Rencontre avec le collectif.

Le Vésinet Magazine : Comment fonctionne
votre ensemble baroque ? 

Café Zimmermann : Nous sommes cinq-six
musiciens qui travaillons très régulièrement
ensemble. Nous tissons des liens artistiques très
forts depuis plus d’une quinzaine d’années.
Notre structure s’apparente aux modèles
 allemands d’ensembles baroques sans figure de
chef, ce qui permet aux musiciens d’évoluer à la
fois de manière libre et rapprochée. L’effectif des
musiciens dépend ensuite des programmes que
nous interprétons, de deux à huit pour les
pièces de musique de chambre et jusqu’à 
25 musiciens pour les œuvres orchestrales. 

LVM : Quel programme avez-vous choisi pour
votre représentation au Vésinet et pourquoi ? 
CZ : Nous interpréterons les Concertos de
l’Estro Armonico d’Antonio Vivaldi, qui sont
considérés comme la publication la plus impor-
tante de la première moitié du XVIIIe siècle,
puisqu’elle marque un tournant de l'écriture
musicale et de la technique du violon et a
apporté à Vivaldi sa réputation internationale.
Ces chefs d'œuvre seront accompagnés d'un
concerto pour violoncelle. Les cordes seront
donc mises à l’honneur ! 

S’envoler, conte boréal, le
 vendredi 27 mars à 14h et 20h30. Rencontre
avec Gilberte Tsaï, metteur en scène.

Le Vésinet Magazine : Pourquoi avoir mis en
scène ce livre de Selma Lagerlörf ?

Gilberte Tsaï : J’avais lu Le Merveilleux voyage
de Nils Holgersson quand j’étais enfant et 
il m’avait beaucoup marquée. Mais il y a

quelques années, j’ai découvert sa version
 intégrale et son histoire c’était une  commande
par le ministère de l’Education Nationale de
Suède à Selma Lagerlörf, afin de faire découvrir
de manière ludique la géographie du pays aux
enfants. Elle avait alors pensé à un survol de la
Suède, avec un petit garçon pour héros qui
serait sur le dos d’une oie. Et j’ai eu envie d’en
faire un spectacle. La question qui se posait 
alors était : comment le transposer au théâtre ? Il
fallait trouver des solutions. On a pensé aux
vidéos grâce à Google Earth et on a décidé
de mêler différentes techniques. Et je me suis
intéressée à la vie de l’auteure. 

LVM : Que retrouvera-t-on sur scène ?

GT : Il y a des comédiens, des marionnettes,
des objets, de la vidéo… Mais j’ai l’habitude de
mêler des arts différents dans mes mises en
scène. J’avais déjà pratiqué les marionnettes à
mes débuts, j’étais contente de les retrouver. 

LVM : Ce conte est-il toujours d’actualité
selon vous ?

GT : Même si Nils vit dans une ferme et qu’il
refuse d’apprendre et d’entendre ce qu’on lui
dit au début de l’histoire, son voyage va lui
 permettre de s’ouvrir et de changer et ça, oui,
ce sera toujours d’actualité. Les enfants entrent
dans cette histoire avec un véritable plaisir, une

vraie attention, car il y a une grande variété de
traitements des sujets. Quant à leurs parents
ou grands-parents qui les accompagnent, eux
aussi se retrouvent dans ce conte qu’ils ont
bien connu !

La carte du temps, trois visions
du Moyen-Orient, le vendredi 3 avril,
à 20h45. Rencontre avec Roland Timsit,
 metteur en scène et comédien.

Le Vésinet Magazine : A travers des histoires
plutôt graves et actuelles, il y a aussi de
 l’humour dans La Carte du temps…

Roland Timsit : Naomi Wallace, l’auteure, a un
rapport très shakespearien à l’écriture, dans 
le quotidien tragique où elle insuffle de la
 légèreté. Les personnages vont partager des
blagues, alors qu’après, ils vont se dire ou se
faire les pires des choses. Ce ne sont pas des
héros, juste des gens ordinaires, placés dans des
situations extraordinaires. La richesse du texte
est aussi d’être tirée de faits réels. Il y a par
exemple cette scène d’un père palestinien qui
va donner les organes de son fils décédé à une
femme israélienne. Il retrouve son fils à travers
elle. Il y a dans ce texte, un message humaniste,
philosophique et politique, sans arrogance. 

LVM : A partir de quel âge peut-on aller voir
La carte du temps ?

RT : Je pense qu’on peut y aller à partir du  collège.
Ce spectacle peut se voir aussi quand on est
jeune , car les histoires sont simples, l’écriture 
est belle et accessible à tous. Elle donne de
 l’humanité à chacun. Il n’y a pas de bons ni de
méchants, même si parfois l’auteure prend
 position. Un spectateur m’a dit une fois le plus
beau des compliments : « On sort de cette pièce
débarrassé de sa haine ». Ça valait la peine de se
battre pour qu’elle voie le jour. Peut-être qu’après
ça les jeunes verront l’Autre différemment… 

Interviews cultureInterviews culture
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CARTE BLANCHE À 
ALAIN CAVALIER ET LAURENT BECUE RENARD

CultureCulture
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A VOS LIBRAIRIES !
Découvrez l’histoire
de Bertrand Herz
dans son autobiogra-
phie Le Pull over de
Buchenwald, aux édi-
tions Tallandier. Juif, 
il s’installe au Vésinet
à l’âge de 2 ans au 

10 rue de la Fontaine en 1932. Mais dix ans plus
tard, sa famille et lui partent pour Toulouse mais
sont déportés sur dénonciation. Bertrand Herz
se retrouva à 14 ans à Buchenwald avec son père
qui y mourut en janvier 1945, tandis que lui
 figurera parmi les rescapés. Ses parents sont
 inscrits sur les monuments aux morts de la
 mairie et du cimetière du Vésinet.

UN CONCERT POUR L’ÉGLISE SAINTE-MARGUERITE
Le dimanche 12 avril à 16h, en l’église Sainte-
 Marguerite et dans le cadre du Festival de ses 
150 ans, ne manquez pas un voyage musical par 
les professeurs et les élèves du Conservatoire

Georges Bizet, l’Ensemble del Fidelio, ainsi que
 l’orchestre de chambre de l’Harmonie municipale.
Au programme, des airs sacrés de Bizet, Fauré,
Gounod, Verdi ou encore Puccini. Entrée libre.

Sainte-Marguerite du
Vésinet : une église 
à nulle autre pareille
paraîtra fin juin, à

 l’occasion des 150 ans de la consécration du
monument. Sur 180 pages, vous découvrirez
toute l’histoire de cette église pas comme 
les autres. 

Vous pouvez déjà l’acquérir au prix de 
17 euros (au lieu de 22) jusqu’au 19 avril, 
en remplissant le bulletin de souscription 
suivant.

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

Je souscris pour l’acquisition de ___  exemplaire(s) du livre
« SAINTE-MARGUERITE DU VÉSINET : UNE ÉGLISE À NULLE AUTRE PAREILLE »

Livre(s) à récupérer fin juin-début juillet à l’adresse ci-dessous :                                               Date de souscription :   _____/_____/_________

Nom : ................................................................................................................................................. Prénom : ........................................................................................................................................

Coordonnées pour vous informer de la disponibilité du livre : 

Tél. : ................................................................................... Courriel : ........................................................................................................................................................................................................

Règlement effectué ce jour pour un montant de : ....................................................................... par chèque à l’ordre de la SHV (Société d’Histoire du Vésinet)

Adresser ou déposer le bulletin et le montant de la souscription à la SHV - 22 rue Jean Laurent 78110 Le Vésinet

�

A VOS AGENDAS !
Journées des Métiers d’Art
Pour rappel, les Journées Européennes des
Métiers d’Art des 28 et 29 mars ne sont
pas organisées par la Ville cette année.

De l’art au Wood Cottage
Le Village des Arts sera remplacé les 30 et 
31 mai prochains par Les Arts au jardin 
qui se dérouleront au Wood Cottage 
(122 boulevard des Etats-Unis). Plus
 d’informations dans notre prochain numéro !

Rencontre avec Alix Delaporte
et Grégory Gadebois
Le mardi 7 avril à partir de 20h30, découvrez
le film Le dernier coup de marteau d’Alix
 Delaporte au cinéma Jean Marais, dans le
cadre des événements Ciné’rencontre de
l’AVF. A la suite de la projection, vous  pourrez
rencontrez la réalisatrice et son interprète
principal, Grégory Gadebois. 

Une exposition Vlaminck à
Rueil
Jusqu’au 30 mai, à l’atelier Grognard de 
Rueil-Malmaison, découvrez une exposition
événementielle dédiée au peintre Maurice
de Vlaminck, un des pères du fauvisme. 

UN BEAU LIVRE SUR L’ÉGLISE SAINTE-MARGUERITE

Dans le cadre du Festival Cinéma du Réel, le
cinéma Jean Marais et la section Cinéma d’auteur
de l’AVF proposent une Carte Blanche excep-
tionnelle à Alain Cavalier et Laurent Becue Renard

le dimanche 22 mars à partir de 15h. Au pro-
gramme, des projections de films (Cavalier Express,
Of men and war, Le Paradis), suivies à chaque fois
d’une rencontre avec les deux réalisateurs. 
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Ceintures noires et  
self-défense avec le club
de karaté du Vésinet 

Les saisons se suivent et se ressemblent à la
section karaté de l’USV avec de nouveaux
 passages de grades de ceinture noire. Ainsi,
pour l’année 2013-2014, ce sont 17 candidats
qui ont passé avec succès leur grade tant
convoité de ceinture noire, allant de la 4e DAN
à la 1ère DAN. Le club totalise actuellement 
35 ceintures noires !
Pour rappel, le karaté enseigné par Antoine
Chu est basé sur le principe du budo, reliant les
mouvements et déplacements de l’aïkido, du
judo et du karaté. Cet art martial se pratique
dans la fluidité, sans opposition de force, en
 utilisant rapidité et densité.
Retrouvez également tous les  samedis, de 17h
à 18h, un cours de self-défense, dispensé par
Cathy Chu, 3e dan. Hommes et Femmes
 peuvent s’inscrire à partir de 14 ans. Les
 pratiquants y apprennent à se défendre, afin
d’acquérir un comportement adéquat en cas
d’agression. 

Du hand à portée de
main !

Forte de ses 300 licenciés, l'Entente SOH-USV-C
HB est l'un des plus importants club de hand-
ball des Yvelines. L’équipe National bénéficie
d’ailleurs de très bons résultats actuellement.

En tout, ce sont 14 équipes qui représentent 
le club en compétitions départementale et
 régionale. Certaines d’entre elles sont toujours
engagées en coupe des Yvelines et les moins
de 17 ans masculins ont bon espoir de conserver
"leur" coupe pour la 3e année consécutive.
Les plus jeunes sont accueillis dès 6 ans à
l'école de hand qui leur donne le goût de
 l'apprentissage en équipe et, depuis quelques
années, le club poursuit une politique de
 développement de la section féminine.
Quant à l'équipe senior et les moins de 15 ans,
ils devraient franchir une nouvelle étape en 2016
en espérant accéder au niveau régional. Une
équipe des moins de 13 ans sera également
 inscrite en championnat départemental.
Enfin, l'Entente SOH-USV-C HB a pour ambition
d'amener son équipe 1ère Senior masculine au
niveau national dans les trois ans à venir. 

Et si vous veniez rejoindre ce club résolument
tourné vers la compétition, tout en conservant
une ambiance de grande famille ?

Jouez au tennis aux Ibis
sur terre battue !

Rendez-vous sur l’île des Ibis le week-end des
11 et 12 avril pour les journées Courts
Ouverts du VITC ! Vous pourrez vous initier au
tennis ou vous y remettre en douceur, grâce à
l’équipe des enseignants du club ; une bonne
occasion de profiter d’un environnement
 naturel unique et de courts en terre battue
d’une qualité exemplaire. Une petite remise en
forme vous sera également proposée lors du
convivial cross de printemps « Open » du
VITC le dimanche 12 avril au matin. Et pour
parfaire cette expérience, le VITC vous permet
de bénéficier de l’une de ses sessions « Retour
gagnant » : une opportunité offerte à ses
 nouveaux membres de profiter de cours de tennis
collectifs d’initiation ou de perfectionnement et de
rencontrer des partenaires de leur niveau pour
leurs futures parties... sur l’île des Ibis. 
Pour les jeunes, un stage de tennis, « Open »
se tiendra durant les vacances de Pâques, du
20 au 24 avril et du 27 au 30 avril.
Quant au « Trophée des Familles », il se
 déroulera du 8 au 17 mai.
Enfin, les joueurs plus expérimentés pourront
fouler la terre battue de l’île des Ibis en s’inscri-
vant aux deux tournois « Open » du VITC qui
auront lieu du 4 au 20 juin et du 1er au 16 août.

Inscriptions et renseignements : 
01 39 52 44 30 - 06 07 40 41 96 ou 
vitc.levesinet@wanadoo.fr

LE VÉSINET,  VILLE SPORTIVE
Club de Karaté ou club de Handball de l’USV, tennis avec le VITC, le sport au Vésinet est multiple et varié. Tour d’horizon avec
trois disciplines qui ne déméritent pas. 
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NOTRE OBJECTIF, LA VENTE DE VOTRE BIEN.
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19 mai à 21h � Rhoda Scott Trio | Cabaret jazz 

20 mai à 21h � David Krakauer’s Ancestral Groove 5tet

21 mai à 21h � Seun Kuti & Egypt 80

22 mai à 21h � Omer Avital 5tet 

+ Herbé Samb 4tet en after – entrée libre à 22h30

THÉÂTRE DU VÉSINET

RÉSA : 01 30 15 66 00
www.vesinet.org

19 > 22 MAI 2015
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Commerces / Entreprises / EmploiCommerces / Entreprises / Emploi

Environ 270 entreprises sont implantées au
Vésinet, principalement des sociétés de service
et une majorité de sociétés individuelles 
mais pas uniquement. Forte de ce constat, la
Municipalité vient de créer un service
 Développement Economique. L’objectif est 
de mieux connaître le tissu économique de  la
ville et de comprendre les besoins des
 entreprises afin de les aider. Il est important de
créer un réseau, du lien en organisant des
manifestations afin de se rencontrer. Un
 premier petit déjeuner est prévu le 9 avril. 
Ce service doit permettre également le ren-
forcement des relations avec les associations
d’entrepreneurs, ainsi qu’une collaboration
avec les autres villes qui composent la CABS. 

Le service Développement Economique
 promeut également la location des salles du
Théâtre du Vésinet-Alain Jonemann pour des
séminaires d’entreprise ou autres événements.
Implanté au CIAV (3 avenue des Pages) et en
lien étroit avec les activités du service Emploi, il
favorise les échanges entre les demandeurs
d’emploi et les entreprises. 

Vous êtes une entreprise implantée au Vésinet
ou qui le sera prochainement, vous souhaitez
faire partie de ce réseau contactez Véronique
Cividino-Laurent au 01 30 15 47 02 ou
service-emploi@levesinet.fr
Auto-entrepreneurs, faites-vous également
connaître !

Le GEBS, Groupement des Entreprises de la
 Boucle de la Seine, organise la nouvelle édition 
du Rallye Cyclo le dimanche 12 avril en faisant
concourir des équipes composées de chefs
 d’entreprise ou dirigeants et de jeunes (collégiens,
lycéens, en filière professionnelle) à travers les sept
villes de la CABS. Cet événement permet aux
jeunes de découvrir le monde de l’entreprise, tout

en désacralisant son dirigeant à travers le partage
d’un moment de plaisir et d’effort. Une manifes-
tation qui a donc vocation d’être à la fois sportive,
valorisante pour les entreprises et l’apprentissage,
sans oublier d’être festive. Le départ est prévu à
8h30 au Parc du Dispensaire à Sartrouville. 
Pour vous inscrire à ce rallye : 
www.groupement-ebs.fr ou le 01 30 15 47 02

LE SERVICE EMPLOI
Le service Emploi de la Ville permet aux demandeurs d’emploi du Vésinet d’avoir un accompagnement personnalisé avec la mise en place d’outils
de recherche d’emploi : projet professionnel, CV, lettre de  motivation, simulations d’entretien… un vrai soutien moral. 
Contact : 01 30 15 42 02

Ils viennent 
de s’installer !

� Jacqueline Beyron, coach certifiée per-
sonnel et professionnel, consultante et
formatrice spécialisée en neurosciences
motivationnelles : 06 03 67 18 79 –
 jacqueline@diamant-coach.com

� AVL Conseils, agence de conseil en
organisation pour les entreprises
(comptabilité simple analytique, salaires,
fiscalité, comment gérer une embauche,
un départ, demander des délais de
paiement, solliciter des concours ban-
caires...) ou les particuliers (organisation
patrimoniale, déclarations fiscales,
demandes d'échéanciers...).
4, bis allée Garibaldi – 06 32 12 01 13

� Lona Lévêque, cabinet de Sophrologie-
Relaxation & Shiatsu. 
26, rue du Maréchal Foch
06 89 37 20 33 - lonaleveque@hotmail.fr
www.sophrologievesinet.com

� Nathalie Frank-Levasseur, cabinet de
Sophrologie-Relaxation & Kinésiologie
26 rue du Maréchal Foch
06 25 58 63 52 

LA VILLE CRÉE LE SERVICE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

SURFEZ EN TOUTE CONVIVIALITÉ !
Certains bars, restaurants, cafés et brasseries
du Vésinet ont installé des bornes Wifi pour
que leurs clients puissent se détendre autour
d’un verre ou d’un bon petit plat, tout en
 restant connectés avec le reste du monde.
Pour le moment, les établissements qui ont
ajouté un arobase à leur menu sont : 
� Café de la Gare (22 rue du Général Clavery)
� Café de Paris (129 boulevard Carnot)
� Côté Marché (12 place du Marché)
� Dînette Café (18 avenue Gallieni)
� Le Montijo (70 ter avenue de la Princesse)

3e ÉDITION DU RALLYE SPORT, ENTREPRISE
ET JEUNESSE
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Le Comité de Solidarité Internationale du
 Vésinet, fondé en 1991 par Chantal Ganne et

Daniel Prévost, vient de fermer ses portes. 
Tout au long de son existence, il a pu apporter
son appui à de nombreuses actions de
 solidarité dans des régions qui connaissaient
des difficultés : Sénégal, Roumanie, Madagascar,
l’Asie du sud-est, Pondichéry, Haïti, Cambodge,
Mali, Pologne… Et il a participé au financement
de voyages solidaires pour des jeunes
 Vésigondins. Le CSIV remercie tous ses
 bénévoles qui ont consacré beaucoup de
temps et d’énergie à cette belle aventure.

L’Unité Locale de la Croix Rouge a pour
 mission de multiplier ses actions auprès de
ceux qui en ont le plus besoin. Les perma-
nences Accueil-Ecoute permettent de recevoir
les personnes en situation de précarité ou en
 difficulté passagère et de les orienter au mieux
suivant leurs besoins. L’équipe de bénévoles
reçoit ces personnes, leur offre une boisson

ainsi qu’un moment de convivialité dans un
 climat d’écoute et de confiance. En outre, la
Croix-Rouge offre un point hygiène avec
douche et une domiciliation administrative 
aux personnes sans domicile stable. Les
 permanences au Vésinet : 1 rue Alexandre Dumas
- 01 39 52 02 88. Horaires : mercredi de 9h30
à 12h30 et dimanche de 9h30 à 12h30. 

L’UNITÉ LOCALE DE LA CROIX ROUGE

UNE PAUSE
DÉJEUNER QUI

RÉCHAUFFE LE CŒUR
Le Secours Catholique, l’Ordre de Malte,
l’église Sainte-Pauline et l’Hôpital du
 Vésinet s’associent pour les personnes
sans domicile fixe, en leur offrant une
pause déjeuner bien méritée dans les
locaux de la paroisse Sainte-Pauline 
(55 boulevard d’Angleterre), les mardis ou
les jeudis de 12h à 14h30. 

SOIRÉE MUSICALE
AVEC L’AVF

Le samedi 21 mars, de 19h30 à 22h30,
l’AVF propose à ses adhérents et aux
 nouveaux arrivants une soirée événemen-
tielle « Vins, tapas et jazz ». 
Pour en savoir plus : 01 30 15 47 83 ou
avf_levesinet@yahoo.fr

PARTICIPEZ AU
RAVIVAGE DE LA

FLAMME
L’Amicale des Anciens Combattants du
Vésinet invite les habitants à participer
avec le Conseil Municipal Junior, le 
mercredi 8 avril 2015, au ravivage de la
Flamme de la Nation, sous l’Arc de
Triomphe. Départ groupé à 17 heures 
à la gare R.E.R du Vésinet Centre. La
 cérémonie a lieu à 18 h 30 et le rassem-
blement est prévu au plus tard à 18 heures
en haut des Champs Elysées.

LES AAAV PARTICIPENT
AUX JOURNÉES

EUROPÉENNES DES
MÉTIERS D’ART

Le samedi 28 mars de 11h à 18h et le
dimanche 29 mars de 11h à 17h, les
AAAV ouvrent leurs ateliers dans le cadre
des Journées Européennes des Métiers
d’Art pour faire découvrir les métiers du
livre et de l’encadrement : reliure tradi-
tionnelle et contemporaine, restauration,
décor du livre, etc. Et pour en savoir plus
sur le programme des cours et des stages
dispensés par les AAAV : www.aaav.asso.fr

AssociationsAssociations

C
ha

nt
al 

G
od

es
t, 

M
air

e-a
djo

int
 en

 ch
ar
ge
 

de
s A

ffa
ire
s S

oc
ial
es
.

L’ASSOCIATION PRÉ
RECHERCHE DES

BÉNÉVOLES
Le PRÉ est une association de bénévoles
soucieux d’accroître la solidarité dans la
société, en donnant du temps aux
 personnes isolées par l’âge, la maladie 
ou toute autre forme d’exclusion. Si 
vous  disposez de quelques heures par
mois, avec une organisation très souple 
et une formation pour vous soutenir,
venez  renforcer l’équipe de l’association. 
Contactez Xavier Buffet au 06 89 99 50
84 ou Mme Roche Malavialle, présidente
du PRÉ au 01 39 52 41 99.

LA FÊTE DE LA SALADE
L’association agri-urbaine Plaine d’avenir 78
vous convie à participer, dans le cadre 
de la Fête de la Salade de Montesson, le
18 avril, à une randonnée ouverte
 ponctuée de nombreuses animations.
 L’occasion de découvrir la plaine agricole
de Montesson et de déguster les
 premières salades locales de l’année, les
véritables champignons de Paris produits
sur la plaine et quelques autres produits de
saison. Sans oublier d’en savoir plus sur la
vie d’une colonie d’abeilles et leur rôle
 fondamental pour l’agriculture.

ECOLE DE PÊCHE
DIDIER DELANNOY

N’oubliez pas les prochains rendez-vous
de l’école de pêche Didier Delannoy-
 Boucle de la Seine Le Vésinet : safari truite
le 21 mars, nettoyage des rivières le 28 mars
et stage de vacances du 20 au 22 avril. 
www.ecoledepeche.net
06 58 28 76 89 - ecoledepeche@live.fr 

LA FIN DE L’AVENTURE DU CSIV



Après l’ouverture du Jubilé par Monseigneur
Aumônier le 8 février et la 1ère édition des
 Foulées de la Marguerite le 15 mars, place aux
festivités plus culturelles pour toutes les
 générations et toutes les sensibilités, organisées

du 7 au 17 avril par l’église Sainte-Marguerite,
avec le soutien de la Municipalité. 
Un programme varié qui rassemblera le plus
grand nombre de Vésigondins et des habitants
des communes voisines pour leur faire
 connaître les trésors de l’église, notamment
son architecture que l’on doit à Louis-Auguste
Boileau qui construira plus tard les magasins du
Bon Marché, ainsi que les vitraux et décors de
Maurice Denis, récemment restaurés. Concert
spirituel, pièce de théâtre, conférence, visite
nocturne animée, voyage musical sur le thème
du Second Empire avec le Conservatoire
Georges Bizet et l’Harmonie municipale, il y en
aura pour tous les goûts. Et chaque jour, une
équipe de bénévoles sera ravie de vous
accueillir pour une visite guidée. 
Les enfants ne sont pas oubliés : ils sont invités à
participer le samedi 11 avril à un atelier Kapla
Géant qui clôturera la Chasse au trésor lancée le
28 mars, avec le soutien des commerçants.
Concours de dessins et goûter sont également au
programme.�Et pendant toute la durée du festival,
une exposition inédite, « Dieu dans la pub », 
aura lieu à la Maison paroissiale, dans la salle Saint-

Etienne, avec un atelier de décryptage d’images de
publicités organisé pour les collégiens et lycéens. 
Programme complet avec lieux et horaires sur
www.festival150ans.com et en page 3.

Mercredi 25 mars, à 15h. Conférence sur
 l’Impressionnisme à la résidence Jean Laurent 
(22, rue Jean-Laurent), par Lionel Cariou de Kerys.
Tarif : 3,50€. Transport assuré de la résidence Sully.

Mercredi 8 avril, à 15h. Lecture à 2 voix par
des comédiens professionnels des beaux
textes de la littérature. Résidence Jean Laurent.
Gratuit. N’oubliez pas la boîte à poèmes ! Vos
textes seront lus par les comédiens. Transport
assuré de la résidence Sully.

Mardi 14 avril. Visite commentée de la Garde
Républicaine qui assure des missions d'honneur
et de sécurité au profit des plus hautes autorités
de l'État, ainsi que des missions de sécurité au
profit du public. Elle concourt également au
rayonnement culturel de la France, avec ses

 formations musicales et spéciales. Enfin, elle
 exécute des missions d’assistance, de formation
et de coopération, tant en France qu’à l’étranger.
Elle est composée d’environ 2 800 hommes et
femmes, militaires et civils. Tarif : 27€. Départ à
12h30, place des Charmettes, à 12h45, place de
la République et à 13h, résidence Jean Laurent.

Jeudi 16 avril, à 12h. Fête d’anniversaire des
résidents nés en avril. Résidences Jean Laurent
et Sully (7 rue Sully). Tarif résidents : 11,50€.
Personnes extérieures : 13€.

Mercredi 6 mai, à 15h. Conférence : 
« Rembrandt : la lumière de l’ombre » par
 Lionel Cariou de Kerys. Tarif : 3,50€. 
Résidence Jean Laurent. Transport assuré de la
résidence Sully.

Jeudi 7 mai. Visite commentée du château de
Bizy et de ses jardins. Depuis sa création  en
1740, les propriétaires successifs ont ajouté, au
fil du temps, leur pierre à l'édifice. Le Duc de
Belle-Isle, le Duc de Penthièvre ou encore le
roi Louis-Philippe, ont participé à la création et
à l'embellissement du château. Les salons sont
renommés pour leurs boiseries du XVIIIe siècle
et leurs tapisseries des Gobelins. Tarif : 28€.

Du vendredi 15 au mardi 19 mai. Voyage à
Saint Pétersbourg.

Renseignements sur toutes les activités
 proposées par le CCAS : 01 39 76 55 50.

LE CLAN LA
VÉSIGONDINE

OUVRE LES PORTES
DE SA MAISON

La Maison du Clan La Vésigondine vient
 d’ouvrir ses portes et organise des initiations
et ateliers culturels variés et accessibles, au
profit de causes solidaires ou de projets
citoyens. Elle est située au 5 rue du Maréchal-
Foch et a pour objet de monter des projets
citoyens avec le soutien de différents
 partenaires locaux, telles des associations ou
des institutions culturelles et scolaires. Si vous
souhaitez vous investir et proposer un atelier,
contactez le 06 80 64 53 55 ou
lclv.resa.ateliers@gmail.com
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L’AGENDA DU CCAS
Conférences, lectures, visites historiques, de nombreuses activités sont prévues pour les retraités
 vésigondins ces prochains mois. A vos agendas !
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FESTIVAL 150 ANS SAINTE MARGUERITE : UN PROGRAMME VARIÉ ! 
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Le Vésinet en imagesLe Vésinet en images

Le lundi 9 février, au cinéma Jean Marais, dans le cadre du 32e festival
international du film de l’Environnement, plus de 65 personnes ont fait
le déplacement pour découvrir deux documentaires passionnants et
assister à une rencontre débat. Une totale réussite pour une première
participation !

Le 4 mars, le CIAV célébrait ses trente années d’existence ! Il a ouvert
ses portes au public en proposant de nombreuses activités à la fois 
pour les adultes et pour les enfants ! Visite guidée de l’église Sainte-
 Marguerite, tour de la ville, marché solidaire, dessins, chorale, échecs…
Il y en avait pour tous les goûts !

Toutes nos félicitations à la peintre Anne-Marie Pansart, qui a été très longtemps pédiatre au Vésinet et qui a obtenu le 4 mars dernier le Prix de la
Ville lors de la 50e édition du Salon du Vésinet. Ce prix lui permettra d’exposer les œuvres de son choix dans le hall d’accueil de la mairie courant 2015.
Pour son demi-siècle d’existence, le Salon du Vésinet a récompensé des lauréats toujours plus talentueux et a invité des artistes de renom tels que le
plasticien Frédéric Daty et le peintre Neuville. 

Le 4 mars, M. le Maire, en compagnie de Nabila Keramane, conseillère régionale et de M. Daniel Biard, président du Comité exécutif du groupe Polylogis, 
a procédé à la pose de deux premières pierres de futurs logements sociaux, l’un près du square Watteau  et l’autre rue Ernest-André. En tout, ce sont 
47 logements de prévus, ainsi qu’une surface de vente. « C’est une nouvelle chance pour les habitants du Vésinet de rester dans leur ville, malgré des difficultés
financières,  malgré les aléas de la vie, une chance de voir leurs enfants, qui se lancent dans la vie d’adultes, s’y installer », a précisé M. le Maire.
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Tribunes libresTribunes libres

Il aura fallu toute une séance de tergiversations
autour du débat d’orientations budgétaires : On
lui demandait « quelle vision pour le Vesinet 
se demain ? Le grand projet du parc Princesse
certes, mais quels résidents veut-on attirer ?  On
s’insurgeait : « enfin si on attend des familles,
 pourquoi fermer des crèches ?! » 
Il aura fallu supporter une deuxième séance au
cours de laquelle toute l’opposition - ou ce qu’il en
reste (8 voix tout de même)- s’opposait au 
budget comptable de l’adjoint aux finances.
 Pourquoi réduire drastiquement et sans préavis la
subvention au théâtre ? « Tout le monde doit se
serrer la ceinture » répondaient le maire et son
adjoint. Le CCAS va-t-il parvenir à offrir les mêmes
services avec une coupe drastique de son budget ?
« Aucun souci » rassurait l’adjoint aux affaires sociales.
Mais l’opposition s’inquiète encore : quelle vision
 derrière les chiffres ? Quels projets pour l’avenir ?
Et bien voilà, c’est M Joncheray qui nous la délivre
en fin de Conseil : la sécurité. Voilà la priorité du

mandat ?! Alors pourquoi tant d’efforts pour ne
rien dire ? Est-ce que Monsieur le Maire a « honte
» de recruter deux policiers supplémentaires
quand il coupe sur la culture, sur les associations,
sur les affaires sociales, sur la petite enfance et qu’il
ne reste plus rien, malgré ces coupes, pour des
investissements ? Est-il mal à l’aise alors qu’il
 promet un renouvellement de 30% des départs de
fonctionnaires, de déroger à la règle qu’il s’est fixé
deux mois auparavant en créant deux nouveaux
postes ?  
L’opposition, le Vésinet, ses habitants souhaitaient
savoir vers quoi vous nous meniez. Pourquoi ne
pas assumer : la majorité protégera notre parc et
vos maisons, dormez en paix. Et dormons surtout,
car pour le reste : vivre, grandir, vieillir, avoir des
enfants, sortir, faire les boutiques, disposer de
 services de proximité ; et bien nous pourrons
 toujours aller … à Croissy !
Le plus agaçant finalement c’est le secret qui
entoure chaque décision. Pourquoi ces cachoteries

Notre liste s’était engagée, lors des élections
municipales de 2014, à ne pas augmenter les
impôts locaux à l’occasion du budget 2015…
Pourtant le contexte économique général fait
peser sur les finances des collectivités locales
des contraintes particulièrement sévères :
l’Etat, incapable de faire les économies
 qu’impose l’endettement colossal auquel
notre pays doit faire face, s’est défaussé du
problème en le reportant sur les collectivités
locales : réduction de la Dotation Générale de
Fonctionnement, baisse des subventions,
 augmentation des prélèvements frappant 
les communes dites riches, transfert de
 responsabilités comme la pseudo-réforme des
rythmes scolaires sans transfert des fonds
nécessaires… Au total, pour Le Vésinet, 
l’« impasse » financière représentait plus
d’1,076 million d’euros pour le budget 2015 !
Nombre de communes de France ont choisi
d’augmenter les impôts locaux : Strasbourg
(+3%), Bordeaux (+4%), Lyon (+5%)… Nous
avons choisi de réduire les dépenses plutôt

que d’augmenter taxes foncières ou taxes
d’habitation ou de recourir à l’emprunt : parce
que la pression fiscale exercée par l’Etat
atteint déjà les limites du supportable, parce
que recourir à l’emprunt est déraisonnable
pour financer des dépenses de fonctionne-
ment surtout compte tenu de l’endettement
élevé de notre ville que nous a légué la
 municipalité précédente.
Cette maîtrise de la dépense est réalisée sans
diminution notable des services apportés aux
Vésigondins : dépenser moins, c’est ne pas
recruter systématiquement pour combler des
départs, grouper les achats, rechercher des
économies d’échelle en mutualisant des
 services avec nos voisins… C’est aussi baisser
de façon raisonnée certaines subventions
 versées aux associations comme l’ACAL qui
gère notre théâtre. A cet égard, il faut savoir
que le théâtre du Vésinet coûte à la Ville plus
d’un million d’euros par an et que la baisse de
la subvention représente 70.000 euros…
Etait-il raisonnable dans ces conditions, de

 prétendre que la Municipalité voulait « fermer »
le théâtre ? Il n’en est rien, évidemment. 
Toutes les associations ont fait des efforts
pour  équilibrer leurs budgets et l’ACAL
 trouvera, comme les autres associations, 
les ressources supplémentaires (ou les
 économies) pour équilibrer le sien. Les efforts
imposés par la situation actuelle sont ainsi
 partagés par tous.
Faire des économies, ne pas augmenter les
impôts, c’est bien. Est-ce à dire que nous
n’avons aucun projet, aucune ambition pour la
Ville, comme le clame l’opposition municipale ?
C’est faire preuve d’aveuglement (ou de
 mauvaise foi) que d’ « oublier » par exemple
l’aménagement du Parc Princesse dont les
 travaux de conception démarrent et qui va
permettre au Vésinet d’entrer dans le 
XXIe siècle tout en préservant son identité.
Cette opération, rappelons-le, s’effectue sans
risque financier pour la Ville… Cessons donc
 d’associer nécessairement dépense et projet.
Une saine gestion n’exclut pas l’ambition. 

en permanence ? Le culte du secret empoisonne 
la vie politique locale et apparait d’autant plus
 dérisoire qu’il s’agit d’un secret de Polichinelle. La
fusion des services, principe de bon sens a priori,
se drape au Vésinet d’un voile de mystère – quand
elle ne se cache pas sous des mensonges éhontés
au personnel - alors qu’elle s’affiche à Croissy. 
Et bien voilà, Monsieur le Maire, autant vous le dire,
le plus agaçant c’est ce manque de courage quant
aux options choisies. Mais qui croyez-vous 
bluffer avec ces atermoiements  douteux ? Non,
tout ne va pas aussi bien que vous le dîtes aux
Vésigondins, et tout n’est pas aussi compliqué 
que vous essayez de le faire croire aux élus et au
personnel  municipal. 

Philippe Bastard de Crisnay
Marie-Aude Gattaz

François Bonnin
Hélène PREVOT-HUILLE
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UNIS POUR LE DEVENIR DU VÉSINET 
PROMESSE TENUE…

DEMAIN LE VÉSINET
Et bien voilà !
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Tribunes libres

Le vote du budget est toujours l’objet de vives
débats dans le plémum local. Le dernier n’a
pas dérogé à la règle.
Si la baisse de la subvention du théâtre à des
impacts non négligeable sur sa gestion et
pourrait être l'étincelle qui en causera la
perte, il n’en demeure pas moins vrai que le
budget 2015 présenté par la majorité munici-
pale laisse des interrogations majeures. 
Chaque budget  traduit une vision politique.
Or rien ne nous laisse entrevoir la vision, sauf
comptable, de la majorité actuelle pour notre
commune. 
En matière d’investissement quid de l’enfouis-
sement des réseaux, de la rénovation de la
voirie, de l’éclairage public, du réaménagement
du dessus et dessous de la place du marché…
Seul certitude, nous investissons de moins de
moins.
Le manque d’explications sur l’affectation 
d’un certains nombres postes dépenses de

 fonctionnement laisse pantois comme par
exemple les 10 000 euros supplémentaires
pour les fournitures administratives.
Pour absorber la baisse des dotations et
 l’augmentation des charges financières
 imposées par l’Etat, l’intégralité de la section
de fonctionnement doit être revisitée et
réduite. A défaut, une augmentation de la
pression fiscale locale est incontournable.
 Chacun sa méthode et ses bonnes pratiques
pour faire face aux difficultés. Il convient 
de pratiquer une culture de la dépense
 performante. Faire mieux en dépensant moins,
l’exercice est périlleux… 
Si à la fin de l’année 2014, il était encore
 possible de choisir les leviers à actionner, les
marges de manœuvre s’amenuisent d’année
en année. 
La mutualisation du service technique
 envisagée avec la ville de Croissy n’est pas la
solution miracle. Surtout, elle s'accompagne

d'un risque connu d’extension de l’offre de
services plutôt que de réalisation d'économies
réelles. La fermeture de la crèche Eugénie,
quartier Princesse, non plus qui n'a fait l'objet
d'aucune discussion en conseil municipal. Pas
plus que la baisse de la subvention du théatre.
L'absence de vision du Maire fait qu'il ne se
pose même pas la question d'actionner les
leviers de gestion de la dette, de gestion
 dynamique de notre patrimoine et autres
outils modernes de gestion d'une ville.
On ne gère plus une commune aujourd'hui
comme on pouvait le faire il y a 10 ou 20 ans.
Avec son budget 2015, le Maire nous prépare
une double punition : déliquescence des
 services et des équipements, et augmentation
d'impôts.

Thibaut GRIPOIX (tgripoix@yahoo.fr)
Stanislas CHESNAIS
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Après le vote du budget inodore incolore et
sans saveur, c'est la consternation.
Aucune ambition, juste une gestion pitoyable des
affaires courantes. Un comptable dans le bureau
du Maire aurait suffi, aurait fait mieux. 
Echo du conseil municipal du 10 Février :
 exécrable  
1-Vote du  budget, 3 propos le caractérisent :
Secret : pas de note détaillée présentant les
orientations comme la loi le prévoit, même pas
la liste des investissements prévus en 2015, des
chiffres sans la moindre explication écrite.                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Mépris des élus, le summum est atteint par le
maire adjoint finances/personnel convoquant la
commission des finances alors que le dossier du
conseil était en cours de distribution  et refusant
de parler du budget personnel en commission
du personnel alors que ce celui-ci baisse d'1M€:
les avis des élus, ils n’en veulent pas !                                       
Mépris des électeurs, faisant fi du programme
pour lequel ils ont été élus, jouant mal la

 découverte d'une situation alors qu’ils sont au
pouvoir depuis 1 an.

2- Vote d’une convention d’entente avec
Croissy : prétendre faire une expérience avec la
gestion commune des espaces verts avant de
décider s’il faut aller plus loin et faire voter une
délibération où l’expérience espace vert n’est
même pas mentionnée et qui concerne
 désormais tous les aspects de la vie municipale.
C’est un double langage, c'est ne pas respecter
les élus ni le personnel dont la consultation n'est
pas prise en compte, c’est ne pas respecter les
vésigondins en ne prenant pas leur avis alors que
ce choix n’était pas dans leur programme.

3-Le théâtre enfin : un jeu de poker menteur : à
écouter le maire, le directeur du théâtre et le
 président de l’ACAL qui gèrent le théâtre étaient
d’accord pour la baisse des subventions, ce que
démentent les intéressés qui ne peuvent faire face

aux engagements. Faire fi de la  pétition du corps
enseignant  qui travaille avec le théâtre  n’est pas
digne. Sachez que l’enjeu était de 70000€. Or le
budget prévoit près de 300000€ en réserve et
30000€ non affecté au  poste subvention!  Quel
est le but secret de cette équipe si peu tournée
vers la culture.  De plus le manque de réaction du
maire devant le  refus de la CABS de contribuer
même  pour 40000€ n’est pas admissible.
Bien triste conseil  qui montre un Vésinet sans
 projet, sans ambition, sans pilote! Nous continue-
rons à dénoncer cette situation espérant toujours
un sursaut.

Mais très certainement dans les tribunes libres
auront nous la réponse du groupe "Unis pour le
Vésinet" qui aura lu les textes des groupes de l'op-
position avant de publier le sien… Bel exemple de
démocratie locale… 

Sophie WILLEMIN - Antoine LORENZI

GROUPE « J’AIME MA VILLE VIVANTE, SOLIDAIRE ET ÉCOLOGIQUE »
Y a-t-il un Maire à la mairie ?

GROUPE UNION POUR LE RENOUVEAU DU VÉSINET
Réduire les dépenses, un tour d’adresse pour la majorité municipale
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NAISSANCES : 

Janvier 2015 : Martin Legrand (12), Marius
Bouillet Dur (13), Louis Guyot (14), Yann
Befayt (15), Thaïs Dufrien (15), Augustin
Andrieux (16), Léa Gana Lanternier (20),
Mathieu Legros (20), Milyani Dierickx (23),
Raphaël Protin (24).

Février 2015 : Louis Martin Renaud (2), Youri
Waks (7), Oscar Dehé (12), Gabril Faure
(15), Enzo Larairie (17), Eulalie Jürgens Mestre
(17), Loris Zhou (20), Léo Rabiti (21), Lyvia
Verpaalen (23), Amauric Serin (25).

DÉCÈS :

Décembre 2014 : François Brajeux (27), 
Fernand Méhauté (27).

Janvier 2015 : Huguette Ottaviani veuve 
Feulvarc’h (13), Evelyn Aplin épouse de 
Beausacq (16), Roland Bossé (17), Michel
Sagot (23), Louis Lalande (23), Monique 
Brikholz épouse Zalmanski (28), Catherine
Chiri veuve Prévotat (30), Madeleine 
Bruneau veuve Gorgeart (30).

Février 2015 : Gérard Stéphan (1), Julian
Albelda (7), Lenke Fers veuve Bajomi (13),
Anne Sadoux veuve Doutrebente (14), 
Marguerite Mouraud épouse Bonvalot (14),
Viviane Ezri épouse Kahn (15), Simonne 
Prunet (15), Gabriel Helfer (15), Anne-Marie
Evrard épouse Chérel (22). 

MARIAGES :   

Février 2015 : Hervé Bey et Aube-Violaine
Devic (28).

ETAT CIVIL

» PERMANENCES
sur rendez-vous

AU CIAV :

� Avocat : 1er samedi du mois

� Notaire : 3ème samedi du mois

� Écrivain public : le mercredi matin

� Mission Locale : le lundi après-midi, sur
rendez-vous auprès du 01 34 51 16 18

» NUMÉROS UTILES

� Commissariat de police :
01 30 15 76 60

� Police secours : 17 ou 112

� Pompiers : 18 ou 112

� Samu : 15 ou 112 

� Sécurité sociale : 36 46

� Lyonnaise des eaux : 0 810 379 379

� Urgences : 01 39 27 51 17

� Centre anti-poison : 01 40 05 48 48

� Assistantes sociales secteur Nord : 
01 30 15 73 00

� Assistantes sociales secteur Sud :
01 39 76 07 23

� RATP : 32 46

� SNCF grandes lignes : 36 35

� Taxis : 01 39 76 99 99

� Info bus : 01 39 52 20 63

� Trésor public : 01 39 52 51 20

» LA VIE MUNICIPALE

� Standard de la mairie :
01 30 15 47 00

� Bibliothèque : 01 30 15 47 19

� Centre communal d’action sociale
(CCAS) : 01 39 76 17 29

� Centre d’information et d’accueil 
du Vésinet (CIAV) :

01 30 15 47 80 

� Centres de loisirs : 01 30 15 47 16

� Cimetière : 01 39 52 00 71

� Cinéma Jean Marais : 01 30 15 66 01

� Conservatoire Georges Bizet : 
01 39 76 67 32

� État civil, élections : 01 30 15 47 13

� Emploi : 01 30 15 47 02

� Logement social : 01 39 76 07 23

� Maison des Jeunes et de la Culture : 
01 30 71 35 67

� Police municipale : 
01 39 76 80 95 ou 06 08 16 24 92

� Propreté : 01 30 15 47 28

� Régies : 01 30 15 47 17

� Services techniques : 01 30 15 47 45 / 46

� Sports : 01 39 52 00 53

� Théâtre A. Jonemann : 01 30 15 66 00

� Urbanisme : 01 30 15 47 55

� Vie scolaire : 01 30 15 47 09 / 47 73

» COLLECTES CABS

� Ordures ménagères :
- en zone pavillonnaire : lundi et vendredi,
à partir de 6h.

- en zone urbaine et commerçante : lundi,
mardi, jeudi et samedi, à partir de 19h30.

� Emballages et papiers : mercredi, à partir
de 6h.

� Encombrants : mercredi à partir de 6h
selon secteur.

� Déchets végétaux : en mars, le mardi en
semaine paire, à partir de 6h et en avril et
mai, tous les mardis, à partir de 6h.

� Déchets spéciaux, toxiques et DEEE :
le 1er mercredi du mois, de 10h à 14h,
place du Marché.

� Verre : mercredi en semaine impaire, 
à partir de 7h

� Renseignements : 01 30 09 75 36

� Demandes de bacs et de maintenance : 
0 825 800 789






